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OUVERTURE DES POSTES D’ENTRAINEUR.E.S ADJOINT.E.S 
DES PROGRAMMES RELÈVE FÉMININ ET MASCULIN 

DE VOLLEYBALL - ÉTÉS 2024-2025 
 

Date limite des dépôts de candidatures :  
vendredi le 19 janvier 2024 

 
Volleyball Québec ouvre, en vue des Jeux du Canada 2025, deux postes d’entraineur.e.s adjoint.e.s 
pour les 2e équipes relève féminin et masculin à l’été 2024. Les programmes des équipes du Québec 
compteront de 42 à 48 athlètes regroupé.e.s de la façon suivante : 14 athlètes élite, 28 athlètes relève 
et jusqu’à 4 athlètes d’entrainement par équipe. Les entraineur.e.s du programme relève des équipes 
du Québec en volleyball sont sous la responsabilité des conseillers technique/entraineurs et du 
directeur général. Leurs rôles consistent à encadrer les athlètes engagé.e.s dans ce programme, de 
façon plus concrète :  
 

 Contribuer au développement sportif et humain des athlètes en accord avec la philosophie de 
l’excellence de Volleyball Québec; 

 Assister l’entraineur.e.-chef lors du camp de sélection, du camp d’entrainement et de la 
compétition. 
 

 
PROGRAMMES RELÈVE FÉMININ ET MASCULIN ÉTÉ 2024 :  

 Superviseurs du programme : Jérôme Ouellet et Sarah-Jeanne Meunier-Bédard 

 Âge des athlètes : athlètes né(e)s en 2007, 2008, 2009 
 Camp de sélection : 1er-2 juin 2024, lieu à déterminer 

 Camps d’entrainement : 6 au 10 juillet et 15 au 19 juillet, les dates sont sujettes à changement 
et les sites à déterminer  

 Compétitions : Coupe Canada du 23 au 28 juillet 2024 à Calgary 
   
EXIGENCES SPÉCIFIQUES 

 Capacité à mobiliser une équipe vers un but commun 

 Capacité d’intégrer les outils technologiques dans ses fonctions 

 Entraineur.e possédant déjà une certaine expérience des programmes des équipes du 
Québec, ou une expérience d’entraineur.e dans les réseaux universitaire ou collégial division 
1, ou une expérience qui pourrait être qualifiée équivalente;  

 Entraineur.e dont les compétences sont reconnues en matière de développement du talent 
sportif et de la conduite d’une équipe en compétition; 

 Entraineur.e certifié.e développement-avancé (ou niveau 2 de l’ancien programme du PNCE) 
 La certification performance (ou niveau 3 de l’ancien programme du PNCE) est un atout.  

 Expérience aux Jeux du Canada est un atout. 
 

EXIGENCES GÉNÉRALES 

 Faire preuve d'ouverture d'esprit et avoir une bonne capacité d’adaptation; 

 Facilité à travailler en équipe, sens des responsabilités, rigueur et sens du détail; 

 Fournir une lettre de motivation et une lettre de recommandation; 
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 Détenir un permis de conduire valide; 

 Être membre en règle de Volleyball Québec; 

 Avoir fourni une preuve de vérification d’antécédents judiciaires datant d’au plus trois ans 
conformément à la Politique sur la vérification des antécédents judiciaires de Volleyball 
Québec. Volleyball Québec suggère un service rapide et efficace de par son entente avec 
SterlingBackCheck. Suivre ce lien pour plus d’informations à propos de ce service. 

 
RÉMUNÉRATION 
La rémunération est basée sur des honoraires fixes tout en considérant les disponibilités financières 
permettant de réaliser chacun des programmes en 2024. 
 
NOTES 
Les candidatures reçues au plus tard le 19 janvier 2024 seront assurées de la considération du comité. 
L'entraineur.e doit transmettre sa lettre de motivation, son curriculum vitae ainsi que sa lettre de 
recommandation à Mme. Sarah-Jeanne Meunier-Bédard par courriel à sjmb@volleyball.qc.ca pour le 
programme féminin et à M. Jérôme Ouellet à jouellet@volleyball.qc.ca pour le programme masculin. 
Merci d’indiquer clairement le poste en objet du courriel (Exemple : entraineur.e adjoint.e relève 
masculin été 2024). Les entraineur.e.s embauché.e.s au sein des équipes du Québec de l’été 2023 
sont exempté.e.s de soumettre une lettre de recommandation. 
 
Notez aussi que l’entraineur.e-chef sera consulté au moment où Volleyball Québec examinera les 
candidatures d’entraineur.e.s adjoint.e.s. La responsabilité du choix et de l’embauche des adjoint.e.s 
revient cependant à Volleyball Québec. Volleyball Québec doit garder en vue des considérations 
provinciales d’opportunités de développement ainsi que de jumelages bénéfiques au personnel 
d’entraineur en termes de complémentarité des expériences et de régions/clubs d’origine, le tout dans 
le but d’offrir la meilleure expérience qui soit pour les athlètes. 
 
Le processus de sélection des candidat.e.s peut aller jusqu’à l’entrevue. 
 

Date limite des dépôts de candidatures :  
le vendredi 19 janvier 2024 

 
 

 


